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PRESIDENCE DE TA REPUBLISIIE

DECRET No 82-272 du 14 Août 1982

chargeant 1es Câmarades Edouard
ZODm{OUGAN, Ministre dcs Enseignements
Moyens Généra1, Technique et Professicn-
nel ct Gédéon DASSOUND, Ministre du
Développement Rural et cle lrAction
Coopérative, de lrintérim du Camarade
Justin GNIDEIOU, Ministre de 1a Jeunesse
et des Sports, pour compter du 16 Aott
19a2,,....
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LE PRESIDEITi ÔE UA RCpUSLTQUE,.

lflJ ltordonnance No 77-12 du 9 Septer,rbre 1977 portânt promulgation
de 1a Loi Fondamentale de la République Populaire du Bénin ;

rfrJ 1e décret No 82-1 24 du 9 Avrl1 1982 portant compositlôn du
Consej-I Exécutlf National et de son Comité Permanent ;

V]J Ie décret No 82-226 du J Juil]-et 1982 chargeant 1e Camarade
ADiIO Boko lgnace, Président du Comité Permanent de lrAssemblée
Nationale Révolutlonnaire, de ltintérim du Président de 1a
République pour compter du 5 Juillet 'l 982,

CTIEF' DE LIEIAT, PRESTDENT DU
CONSEIL EXECUT]F NATIONAI,,

DECRETE

Article 1er.- Dr 16 au ï Aott 1982, te Camarade Eclouard ZODEHOUCÂII,
mÏif§EË?--Gs Enseignernents Moyenl G3néra1, Technique et Professionnô1
assurera ltintérim du Ministre de la Jeunèsse et cles Sports pendant
Ia période de congé du Camarade Justin GNIDE{OU.

Article 2.- Du 1er au 15 Septombre 1982. le Camarade Gédéon
ESSôÛNffi, i"linistro du Développencnt Rural ct rle ltAction Coopé-
ratlve assurera lrlntérim du Minlstre de la Jeunesse et des Sports
pendant 1a période de congé du Cùlarade Justln GNIDEIOU.



Article J .- Le présent décret sera pubfié au Journal officiel .

. Fait à COTONOU, le 14 Aott '1 982

pour fc Présidcnt de 1a République, Chcf
de ltLtat, Président du Conscil- Exécucif
National, 1e Président du Comitei, Perrnanent
de 1r/r.ssémbIée l{ationale Révolutionnaire,
chargé de 1r intérirn,
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